
Autisme, 
quels droits pour les aidants

À savoir

Qui sont les aidants ?
Un aidant est une personne qui s’occupe régulièrement  
d’une personne qui est dépendante, handicapée ou malade.
Un aidant peut être un membre de la famille, un voisin, un ami 
de la personne qu’il faut aider.

Dossier MDPH et aidants
N’oubliez pas remplir la rubrique F du dossier MDPH pour 
pouvoir bénéficier de certaines aides. L’obtention d’une aide auprès 
de la MDPH peut prendre plusieurs mois, pensez à anticiper.

Centre de Ressources Autisme
Île-de-France

Pour en savoir plus :
www.craif.org

Si vous avez des questions vous  
pouvez joindre le CRAIF au  

01.49.28.54.20

Le droit à 
la retraite à taux plein à 
65 ans au lieu de 67 ans

Le droit de  
s’absenter de son travail  

pour assister un proche en situation 
de handicap, tout en percevant  

une allocation journalière

Le droit de 
pouvoir obtenir, 

sous certaines 
conditions le statut 

de salarié(e)

Le droit à l’affiliation gratuite 
à l’assurance vieillesse du 

régime général

Le droit  
au répit

Le droit à des 
crédits d’impôts 
et des déductions 

fiscales

Le droit à la 
formation


